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Important : Les équipes doivent prendre connaissance de la règlementation générale (voir le Recueil des procédures et politiques de l’ARSE Lac Saint-Louis 2007-2008).
Article 1
RÈGLES DE JEUX

1.1
Les règlements officiels du basket-ball de "FIBA" en vigueur incluant les amendements de la FBBQ sont utilisés.

1.2
Les règlements spécifiques de la FQSE ont préséance sur les règlements officiels de la FBBQ.

1.3
Les règlements administratifs de la FQSE ont préséance sur les règlements officiels de la FBBQ.
1.4
Adaptation FBBQ aux règlements FIBA 
Après avoir étudié les propositions avec l'aide de son comité technique, veuillez prendre note que la FIBA (Fédération internationale de basket-ball) a dernièrement annoncé l'application de nouveaux règlements. Quelques règlements ont été modifiés. 
Voici donc les adaptations FBBQ aux règlements de la FIBA qui sont en vigueur depuis la saison 2000-2001:
Article 17 - Temps de jeu par catégorie
Pré novice, novice, mini - 4 quarts de 6 minutes
Atome, benjamin, cadet - 4 quarts de 8 minutes
Juvénile A et AA - 4 quarts de 8 minutes
Juvénile AAA - 4 quarts de 10 minutes
Junior, collégial A et AA - 4 quarts de 10 minutes
· 1 minute de repos entre le 1er quart et le 2e quart, ainsi qu'entre le 3e et le 4e quart pour toutes les catégories. 
· Pour les matchs joués en 4 quarts de 6 et 8 minutes, une pause maximale de 10 minutes à la demie sera permise. 
· Pour les matchs joués en 4 quarts de 10 minutes, une pause maximale de 15 minutes à la demie sera permise.

Article 38 - Temps permis pour sortir le ballon du terrain arrière 
Pour toutes les catégories mentionnées ci-haut, la règle de 8 secondes est maintenant appliquée par la FBBQ.

Article 39 - Temps permis pour effectuer un tir au panier
Pour toutes les catégories mentionnées ci-haut, la règle de 24 secondes est maintenant appliquée par la FBBQ. 

Veuillez noter que les articles 38 et 39 de la réglementation ne s’appliquent pas aux catégories A de la ligue scolaire régional du Lac Saint-Louis pendant la saison régulière. Cependant, ces articles s’appliquent durant les éliminatoires.

**Autres modifications proposées par la FIBA 
Article 27 - Temps mort d'équipe
Pour toutes les catégories, deux temps morts seront permis à la première demie et trois temps morts seront permis à la deuxième demie.

Article 28 - Remplacements (changement de joueur)
Pour toutes les catégories, lors des 2 dernières minutes de jeu du 4e quart et lors de la prolongation, une nouvelle occasion de remplacement (changement de joueur) sera possible après un panier compté par l'adversaire.
Article 55 - Faute d'équipe (sanctions)
Pour toutes les catégories, la pénalité (situation de boni) est administrée à partir de la 5e faute d'équipe à chaque quart.
Défensive individuelle obligatoire
Catégories Mini, Novice, Atome et Benjamin – 14 ans et moins
À l'intérieur du territoire de deux points, seule la défensive individuelle (homme à homme) sera utilisée telle qu'expliquée ci-bas.
Règlement
Le porteur du ballon ainsi que le (les) joueurs adjacent(s) au ballon (à une passe du ballon) doivent être marqués étroitement, c'est-à-dire dans un rayon de moins de deux (2) mètres lorsqu'ils se trouvent à l'intérieur du demi-cercle de trois points.
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	Porteur de balle
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	Sanctions 

	1ère infraction :
	Avertissement

	2e infraction : 
	1ère faute technique à l'entraîneur

	3e infraction : 
	2e faute technique à l'entraîneur

	4e infraction : 
	L'équipe perd par forfait


Article 2
NOMBRE DE JOUEURS
2.1
Les inscriptions sont illimitées. Cependant, chaque joueur doit être inscrit avant de jouer sa première partie.

2.2
Le nombre de joueurs en uniforme inscrits et prêts à débuter la partie est de neuf (9) par équipe.
Article 3
CHANGEMENTS ET AJOUTS
3.1
Des ajouts à la liste de joueurs peuvent être faits jusqu’au 3ième vendredi du retour des fêtes en janvier de chaque année.

3.2
Il est possible de surclasser des joueurs d’une catégorie (la date limite est la même que les ajouts à la liste des joueurs de l’article 3.1)

3.3
Un joueur surclassé ne peut revenir à sa catégorie d’origine une fois qu’il est inscrit sur la feuille de partie signée par l’entraîneur.

Article 4
ÉGALITÉ DANS LE CLASSEMENT

4.1
Forfaits
Une équipe qui perd une partie par forfait en cours de saison se retrouve à la fin des équipes à égalité.

4.2
Fiche entre les équipes à égalité.

4.3
Points pour et contre entre les équipes.

4.4
Fiche contre les équipes participantes aux éliminatoires.

4.5
Points pour et contre pour les équipes qui participent aux éliminatoires.
4.6
Points contre au classement général.

Article 5
RÉCOMPENSES
5.1
Ligues AA : Une bannière et de médailles d’or et argent de grandeur régionale de champion est remise au gagnant de la finale régionale. La bannière de l’éthique sportive est également de grandeur régionale.

5.2
Ligues A : Une bannière et de médailles d’or et argent de grandeur régionale de champion est remise au gagnant de la finale régionale. La bannière de l’éthique sportive est également de grandeur régionale.
La bannière d’éthique sportive est remise à l’équipe qui termine au premier rang du classement de l’éthique sportive. Cependant, cette équipe doit conserver ces points jusqu’à la fin des éliminatoires.
NOTE 1 :
Si vous avez besoin d’officiels pour une partie hors-concours, contactez directement le répartiteur de la région, M.Wagih Tabet pour prendre les arrangements nécessaires. Les officiels doivent être payés sur place.


Téléphone : 514-366-0440


Courriel : tabet@sympatico.ca 
NOTE 2 : 
Les entraîneurs doivent se faire accréditer par le PNCE (programme national de certification des entraîneurs) : cette accréditation est obligatoire.
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L’éthique sportive du sport étudiant, c’est non négociable!
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